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Peu  savaient  où  se  terrait  Jean-Claude  Romand,  le
QUINTUPLE MASSACREUR de sa famille (ses deux enfants,
son  épouse  et  ses  parents,  faisant  de  lui-même  le
dernier survivant de la lignée des Romand !). Nous le
savons à présent, il vit tranquillement dans l’Indre,
après seulement 23 ans (même pas 3 ans par assassinat !)
de réclusion dite à perpétuité « modèle Mitterrand »,
merci Maître Badinter !
 Je ne révèle ici rien d’interdit : c’est France 2 qui
l’a  précisé  dimanche  lors  du  magazine  de  Laurent
Delahousse « 13h15 le dimanche » intitulé :  « Jean-
Claude Romand, le double « je » (1)  

Personnellement, dès le 12 janvier 2019, alors qu’aucun
journal ne parlait de sa prochaine libération, j’avais,
à six mois de celle-ci au bout de 23 ans, le 19 juin
2019, proposé un papier contre cette remise en liberté,
mais ce papier (2) m’a été refusé par un grand site de
droite…(autre que RR qui, plus tard, le 15 septembre
2024 , me publia : « Et cette dame se vante d’avoir fait
libérer  Romand, tueur de toute sa famille ! »).  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Actuellement, si j’en avais les moyens financiers  -avec
par exemple, un gros lot du Loto ou de l’Euromillions,
plutôt que, comme certains, acheter un… Boeing !- je
créerais une association pour venir en aide à toutes les
familles ayant perdu un enfant lors d’un acte criminel
et donc, je mettrais les moyens financiers nécessaires
pour retrouver ceux que la justice a jugés coupables de
tels actes ! Non pour une quelconque vengeance physique
mais  afin  que  les  familles  des  victimes  puissent
connaître un peu d’apaisement en sachant pourquoi telle
personne s’est rendue coupable de ce qui restera, pour
ces  familles,  une  condamnation  -elle,  réellement-  à
perpétuité !

 C’est d’ailleurs ce que France 2 révèle : Emmanuel
Crolet,  le  beau-frère  de  Jean-Claude  Romand  et  donc
l’oncle de Caroline, 7 ans, et Antoine, 5 ans, les deux
gamins tués d’une balle dans la tête par leur… « papa
chéri » ! le frère de Florence, leur maman massacrée par
de violents coups à la tête et au visage portés à l’aide
d’un rouleau à pâtisserie lors de cet uxoricide qui est,
selon le Larousse du XXe siècle -cela remonte donc à
loin !- « le meurtre d’une épouse par son mari ». Mot
remplacé par les féministes -peut-être par ignorance de
l’existence de ce mot- par le néologisme « féminicide »…
Des  féministes  très  silencieuses  sur  les  crimes  de
Romand ! … …et le fils, comme Florence, d’Anne-Marie et
Aimé, les beaux-parents de Jean-Claude Romand !

 Emmanuel Crolet ne cesse, depuis que Jean-Claude Romand
a été libéré, de sillonner routes et chemins de l’Indre
dans l’infime espoir de tomber sur le responsable de
l’anéantissement de toute sa famille ! Non pour une
quelconque  vengeance  mais  pour  avoir  une  simple
explication  sur  ce  drame…
Sauf  que  Roman  a  peut-être  bénéficié  d’actes  de
chirurgie esthétique, possiblement payés par NOS impôts



! Il a pu également, le plus légalement du monde  -du
moins avec notre État de… Droit parfois tordu !- changé
d’identité : notre loi le permet.  Certes…

Et les seuls qui savent où il se trouve et, surtout,
qu’est  devenu  cet  homme,  ce  sont  quelques  gendarmes
tenus évidemment par le secret professionnel. Ils savent
qui est cette personne…
 -même sous une autre identité, et avec éventuellement
d’autres traits de visage- puisque ce quintuple assassin
est tenu de venir régulièrement signer leur registre.
 Mais que jusqu’en 2031 !
Car, en 2031, Romand sera complètement… blanchi !  Et il
en aura fini avec ses « soucis » avec notre justice. Il
sera libre comme l’air ! Il pourra partir à l’autre bout
de la planète se refaire une santé !!!
Voilà pourquoi je souhaite que, grâce à ce magazine de
France 2, certains dans l’Indre ou ailleurs, se disent :
« Ah, mais… le monsieur qui est notre voisin depuis
quelques années… Ne serait-ce pas ce Jean-Claude Romand
? »
Et  qu’ainsi,  son  beau-frère,  puisse  enfin  avoir  la
satisfaction de le rencontrer -comme il l’a expliqué
dans le magazine de France 2- dans le seul but d’obtenir
des explications pouvant l’apaiser. Ce ne sont pas des
envies  de  vengeance  qui  l’obsède  mais  simplement  la
recherche  d’explications  de  la  part  de  celui  qui  a
anéanti toute sa famille…
Si j’étais dans l’Indre, je me ferais un devoir de
rechercher, pour lui, cet homme avant 2031 !
Avant qu’il puisse, tout légalement, s’envoler à l’autre
bout de la planète.
 Mais si ce n’est moi…
 …peut-être  qu’un  ou  des  habitants  de  l’Indre,  se
porteront au secours de l’oncle… du frère et… du fils
des cinq victimes du bourreau qu’est et restera jusqu’à
la fin de sa vie, Jean-Claude Romand ! Ce n’est que ce



que j’espère en vue de l’apaisement d’Emmanuel Crolet et
de ses proches…

Jacques MARTINEZ, journaliste,  à RTL, de stagiaire à
chef d’édition des informations de nuit (1967-2001),
pigiste à l’AFP, le FIGARO, le PARISIEN…
-(1)
 https://www.france.tv/documentaires/documentaire-histoire/jean-claude
-romand-le-double-je/7082933-episode-4-libre.html
À voir également « L’heure du crime » (26 min) du 11 octobre 2021 avec
son beau-frère Emmanuel Crolet :
 https://fr.video.search.yahoo.com/search/video?fr=crmas&ei=UTF-8&p=%2
2voix+du+crime%22+jean-
claude+romand#id=1&vid=10b567a19af7d9a5f73aa8693509ef3f&action=click


